
  

 

 
SAS ENCHERES REUNION OUEST 

Maître Béatrice TERTRE - Maître Nathalie DELAPLACE 

OPERATEUR DE VENTES VOLONTAIRES 
14, Rue Jules Thirel Bât.A 

1er étage Bureau 16 Savanna 
97864 SAINT-PAUL Cedex 

 

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES  

LE SAMEDI SAMEDI 16 DECEMBRE 2023 A 10 
HEURES 00 

 VENTE VOLONTAIRE  

Pour tous renseignement Mr NANY 0692376260 

 Lieu de la vente :  5, rue Roland Hoareau – Zac Belvédère – 97420 LE PORT 

 Visite :  Jeudi 14 décembre 2023 de 13h00 à 16 heures 00 et le jour de la vente de 09 heures 00 à 09 h 
45  

 Conditions spécifiques à cette vente : Vente volontaire (frais en sus de 13,80%) - Enlèvement après 
la vente, pour les adjudicataires qui auront régularisé par un moyen de paiements définitif comme 
annoncé dans les conditions générales de vente en fin de catalogue. Pour les lots non régularisés par 
un moyen définitif, ces derniers restent sur place au risque et péril de l’adjudicataire. L’enlèvement 
s’effectue sur présentation du justificatif de règlement le lundi 18 decembre 2023 de 13 h 00 à 17 
h 00 et mardi 19 décembre  2023 de 08h30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à  17 h 00. 

 Les règlements se feront à l’étude le lundi 18 décembre 2023 et mardi 19 décembre 2023 de 
08h00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à  16 h 30. 

  Passé ce délai une facturation sera établie par la SAS ENCHERES REUNION OUEST, soit 45 
€TTC/jour par jour de gardiennage. Il est conseillé de procéder au démontage ou à l’enlèvement des 
actifs par un professionnel. Le démontage et l’enlèvement des lots s’effectuent sous la responsabilité de 
l’adjudicataire. Tout véhicule quittant le lieu de vente doit être assuré par son acquéreur conformément à 
la législation. 

Note concernant le paiement 

Remise préalable d’un chèque simple et d’une pièce d’identité à titre de garantie 

Le paiement se fera uniquement par :  

 Par carte bancaire,  

 En espèces (selon la règlementation en vigueur) jusqu’à 1 000 euros frais et taxes comprises pour les 
ressortissants français et jusqu’à 15 000 euros frais et taxes comprises pour les ressortissants étrangers 
sur présentation de leur domiciliation fiscale. En application des règles de TRACFIN, le règlement ne 
pourra pas provenir d’un tiers.  

 Par virement bancaire 

 Il vous est conseillé de procéder à un virement instantané 



 

 
 

 

 
  

Vente parue sur le site Internet (https://www.huissiers-saintpaul-mdt.fr) de la SARL MDT - ETUDE D 
HUISSIERS DE JUSTICE DE SAINT PAUL/SAS ENCHERES REUNION OUEST 

 

 
LOT DESIGNATION 

  

25 

PEUGEOT 206 X-DESIGN 1.1 60CV - ET250PR – Date MEC 13/10/2005 – 267943 km au compteur -Sans 

plomb – 4CV – AC/VE  - En panne  - ne démarre pas (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 100 € 

26 

DS DS4 SPORT CHIC 2.0 HDI 160CV - DG457ZM - Date MEC 08/07/2014 – 351449 km au compteur – 

Diesel – 9cv- AC/VE (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 100 € 

27 

FORD FIESTA FUN 1.4 TDCI 68CV - BG799CT - Date MEC 12/03/2008 – km illisible- Diesel  - 4cv – 

AC/VE (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 100 € 

28 

PEUGEOT 207 1.4L HDI 70CV - CN517MC - Date MEC 29/07/2008 – 205757 km au compteur – Diesel – 

4cv – AC/VE (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 100 € 

29 

CITROEN C3 1.4 HDi 70CV Airdream Collection - AB197TT - Date MEC 06/07/2009 – 338839 km au 

compteur - Diesel     - 4cv – AC/VE (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 100 € 

30 

CITROEN C4 Coupé HDi 92CV Ambiance - AQ741ZX - Date MEC 02/07/2007 – 332958 km au compteur  

- Diesel  - 5 cv – AC/VE (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 100 € 

31 

PEUGEOT 206+  URBAN 1124 60CV - BT734ZS - Date MEC 15/09/2011 – 63050 km au compteur - Sans 

plomb – 4cv – AC/VE (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 700 € 

32 

FIAT PUNTO TEAM 1.2 D 75CV - AE136WE - Date MEC 06/11/2009 – km illisible – Diesel – 4cv – 

AC/VE (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 700 € 

33 

PEUGEOT 308 AFF. ACCESS 1.6HDI 92CV utilitaire - DT347TL - Date MEC 31/07/2015 – 218667 km 

au compteur – Diesel – 6cv – AC/VE (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 800 € 

34 

PEUGEOT 2008 ACTIVE 1.6e-HDI 92CV - DJ945ML - Date MEC 20/08/2014 – 203802 km au compteur 

– Diesel – 5cv – AC/VE (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 1200 € 

35 

HYUNDAI SANTA FE STYLE 2.0 CRDI 125CV - BH473GZ - Date MEC 28/06/2007 - 239642 km au 

compteur - Diesel - 10 cv – AC/VE/BA (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 1500 € 

36 

FORD KA 1.2 69CV Titanium - DF417PZ - Date MEC 09/05/2014 – 95419 km au compteur - Sans plomb – 

4cv – AC/VE (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 1900 € 

37 

PEUGEOT 208 STYLE 1,6L BLUEHDI 75CV - EL019FG - Date MEC 30/03/2017 – 84961 km au 

compteur - Diesel - 4cv – AC/VE (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 3500 € 

38 

PEUGEOT 208 ACTIVE 1.6e-HDI 92 CV - DP171KD - Date MEC 27/02/2015 – 144448 km au compteur – 

Diesel – 4cv – AC/VE (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 3500 € 

39 

NISSAN JUKE CONNECT XTRO 1.6 117CV - ED546CC - Date MEC 26/02/2015 – 86490 km au 

compteur - Sans plomb – 7cv – AC/VE (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 3500 € 

40 

VOLKSWAGEN TIGUAN 2.0 TDI 110CV Sportline - DD654QW - Date MEC 05/03/2014 – 251186 km 

au compteur – Diesel – 6cv – AC/VE (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 3800 € 

41 

RENAULT CLIO INTENS 4 - DJ875AY - Date MEC 30/07/2014 – 90500 km au compteur – Diesel - 4 cv – 

AC/VE (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 3900 € - RETIRE DE LA VENTE 



42 

MINI CLUBMAN ONE 102CV - DT303SG - Date MEC 30/07/2015 - 85483 km au compteur - Sans plomb 

– 5cv – AC/VE (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 4800 € 

43 

MERCEDES Classe A 200 CDI Blue EFFICIENCY Sensation - DB149TC - Date MEC 27/12/2013 – 

183830 km au compteur - Diesel - 7cv - AC/VE (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 4900 € 

44 

RENAULT CAPTUR 1.5 dCi 90CV Intens - EA903PC - Date MEC 18/03/2016 – 123399 km au compteur - 

Diesel - 4cv – AC/VE/BA (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 5000 € 

45 

MAZDA MAZDA3 2.0L SKYACTIV-G 120CV - EC612WQ - Date MEC 08/06/2016 – 55935 km au 

compteur - Sans plomb – 6cv – AC/VE/BA (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 6900 € 

46 

FORD FIESTA TREND 1.1 ES 85CV - EW597QV - Date MEC 17/04/2018 – 85037 km au compteur - Sans 

plomb – 4cv – AC/VE (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 7500 € 

47 

HYUNDAI i40 1.7 CRDi 115CV Intuitive - EE058RC - Date MEC 19/08/2016 – 63813 km au compteur – 

Diesel – 6cv – AC/VE (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 8500 € 

48 

AUDI A3 Sportback 1.4 TFSI e-tron 150CV - ED511ML - Date MEC 29/06/2016 – 113930 km au 

compteur - Hybride Es – 6cv – AC/VE/BA (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 11000 € 

49 

PEUGEOT 208 GT 1.2 – GB217FA -Date MEC 12/08/2021 – 58 833 km au compteur – ES – 05 cv – 

AC/VE - AC/VE (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de 11000 € - RETIRE DE LA VENTE 

50 

PEUGEOT 5008 CROSSWAY 1.5 130CV - FK717GZ - Date MEC 25/09/2019 – 127850 km au compteur – 

Diesel – 6cv -  AC/VE/BA (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 13500 € 

51 

PEUGEOT 3008 GTLINE 1.5 HDI 130CV - FC654WB - Date MEC 28/12/2018 – 135801 km au compteur 

– Diesel – 6cv – AC/VE/BA (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 13800 € 

Note :  délai de six semaines pour remise de carte grise et fond de dossier 

52 

VOKLSWAGEN GOLF  1,0 - GK655BM - Date MEC 19/10/2022 - 20 242 km au compteur - 06 cv - EH - 

AC/VE/BA (vente volontaire frais en sus 13,80 %)  

Prix de réserve 14800 € 

53 

ALFA ROMEO STELVIO SUPER 2.2L 210CV - EW960DM – Date MEC 29/03/2018 – 138666 km au 

compteur - Diesel     - 11 cv – AC/VE/BA/CUIR (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 17000 € 

Note :  délai de six semaines pour remise de carte grise et fond de dossier 

54 

PEUGEOT BOXER RESTYLE 2.2 HDI 110CV - EF936CC - Date MEC 08/09/2016 – 121868 km au 

compteur - Diesel - 7 cv – AC/VE (vente volontaire frais en sus 13.80 %) 

Prix de réserve 7500 € 

55 

IVECO 35 S13 à benne – DR567HT – Date MEC 07/05/2015 – 131607 km au compteur – 08 CV - GO   - 

AC/VE (vente volontaire frais en sus 13.80 %)  

Prix de réserve 7000 € 

56 

IVECO 35 C15 cellule frigorifique - DX297QE – Date MEC 26/11/2015 – 107118 km au compteur  10 cv  - 

GO - -  AC/VE (vente volontaire frais en sus 13.80 %)  

Prix de réserve 13 000 €  

Date de validité du groupe frigorifique 07/2025 

57 

Camion IVECO 65 C18 fourgon – AL367LY - Date MEC 11/02/2010 – 197303 km au compteur – 10 cv – 

go ( AC/VE (vente volontaire frais en sus 13.80 %)  

Prix de réserve 12 000 € 

58 

Camion MAN 12 tonnes cellule frigorifique – AY128YY - Date MEC 26/08/2010 – 237297 km au compteur 

- – 18 cv – GO  AC/VE –panneau d’affichage pour le démarrage du groupe froid ne s’allume pas (vente 

volontaire frais en sus 13.80 %)  

Prix de réserve 15 000 €  

L’attestation de conformité technique pour groupe frigorifique sur véhicule est dépassée 07/2022 - 

l'adjudicataire doit faire le nécessaire pour le renouvellement de l'attestation 

59 

Camion DAF CF480 FAD à benne   - FM422PD - Date MEC 23/12/2019 - 34 cv - GO  - 51779 km au 

compteur  - moteur hors service -GO  AC/VE (vente volontaire frais en sus 13.80 %)  

Prix de réserve 8 000 € - vendu en l'état et sans contrôle technique - Attention la visite aura lieu le vendredi 

15 décembre 2023 de 08 h 45 à 09 h  00 chez BAMY TRUCK au 3 rue Patrice Lumumba - 97419 LA 

POSSESSION) 

  



60 

Semi-remorque BENALU à benne immatriculé FM094BB - Date MEC 03/12/2019 -  (vente volontaire 

frais en sus 13.80 %)  

Prix de réserve 7000 €  

Note : contrôle technique réalisé le 01/12/2023 avec date de validité jusqu'au 01/12/2023 - par conséquence la 

remorque ne peut plus circuler sans contre visite - vendu en l'état.  

L'adjudicataire doit faire le nécessaire afin de refaire un contrôle technique et prendre toutes les dispositions 

nécessaires pour le déplacement de la remorque au vu des éléments indiqués ci-dessus   

 

 

 

 
Conditions générales de vente : 

Les rapports entre la SAS ENCHERES REUNION OUEST et les acquéreurs sont soumis aux conditions 
générales suivantes :  

1 / Les biens proposés en ventes aux enchères publiques, leur description et leur estimation : Les 
acquéreurs potentiels sont invités à examiner les biens pouvant les intéresser avant la vente aux enchères 
pendant les expositions précédant la vente. Les attributions faites dans les catalogues de vente ont été établies 
compte tenu des connaissances à la date de la vente.  Les descriptions des lots et les indications données 
par la SAS ENCHERES REUNION OUEST sont inscrites pour faciliter l’appréciation personnelle des 
acquéreurs potentiels. Les biens proposés sont des biens dits d’occasion de ce fait la mention d’état d ’usage 
s’applique à tous les lots. Les estimations sont inscrites à titre purement indicatif et ne peuvent être 
considérées comme une certitude du prix auquel sera vendu l ’objet. Certains véhicules ou engins peuvent 
être encore sous la garantie constructeur, il appartient aux acquéreurs potentiels de se renseigner directement 
auprès de la marque. la SAS ENCHERES REUNION OUEST ne fournit les indications qui ne sauraient 
constituer une quelconque garantie. Toutes les ventes sont précédées d'expositions publiques. Ces 
expositions permettant aux participants de se rendre compte de l'état et de la nature des lots mis en vente.  Il 
n'est admis aucune réclamation une fois l'adjudication prononcée ; la vente étant faite sans aucune espèce 
de garantie notamment dans les désignations, en particulier en ce qui concerne l'état de marche et plus 
généralement pour tous renseignements fournis, ceux-ci n'étant donnés qu'à titre strictement indicatif. 
L'examen attentif des objets pendants les expositions est indispensable aux acheteurs pour qu'ils en 
apprécient l'état, la désignation succincte faite par l’huissier au moment de la présentation ne peut le 
remplacer. Il est vivement déconseillé d ’acheter un objet sans l’avoir examiné.  Le cas échéant, une affiche 
apposée sur les objets résume les caractéristiques du bien selon les informations dont dispose la SASU 
ENCHERES REUNION OUEST 

2 / L’enchérisseur d’une vente aux enchères publiques : L’enchérisseur doit agir pour son compte sauf 
information préalable de sa qualité de mandataire pour le compte d ’un tiers, acceptée par la SAS ENCHERES 
REUNION OUEST Tous les acquéreurs qui se portent enchérisseur s’engagent à régler comptant le prix 
d’adjudication augmenté des frais acquéreurs et de toutes taxes qui pourraient être exigibles. La solvabilité 
demeure de ce fait obligatoire pour enchérir.  

Règles pour enchérir : Pour enchérir il faut être présent dans la salle de vente et se manifester par un geste 
pour porter des enchères. Toutefois la SAS ENCHERES REUNION OUEST reçoit et accepte gracieusement 
d’exécuter des ordres d ’achat (c’est-à-dire des ordres d’enchérir jusqu’à un montant indiqué) qui lui auront été 
transmis avant la vente mais ne sera pas responsable en cas d ’erreur ou d ’omission quelconque dans 
l’exécution des ordres reçus, y compris en cas de faute. Pour information, cet ordre d’achat vous engage 
contractuellement si vous êtes adjudicataire à nous adresser votre règlement (virement, carte bancaire, 
espèces selon règlementation, paiement à distance ou chèque) dès la fin de la vente et à procéder au retrait 
du lot que vous aurez acquis. Le défaut d ’exécution d ’un ordre d’achat ou toute erreur ou omission à l’occasion 
de l ’exécution de tels ordres n’engagera pas la responsabilité de la SAS ENCHERES REUNION OUEST. Si 
vous êtes adjudicataire vous recevrez votre bordereau d’adjudication par mail ou courrier dès après la vente 
sur lequel notre RIB sera indiqué afin de faciliter votre paiement.  Dans l’hypothèse où un prix de réserve 
aurait été stipulé par le vendeur, la SAS ENCHERES REUNION OUEST se réserve le droit de porter des 
enchères pour le compte du vendeur jusqu’à ce que le prix de réserve soit atteint. En revanche le vendeur 
n’est pas autorisé à porter des enchères directement ou par le biais d’un mandataire sur des biens lui 
appartenant. Les ordres d ’achat doivent nous parvenir par écrit (en passant à l’accueil de l’étude) et, au plus 
tard, 48 heures avant la vente. Cet ordre d ’achat doit être garanti par un chèque bancaire de caution du 
montant de l ’ordre d’achat augmenté des frais d’adjudication.  

En salle, portez vos enchères de manière parfaitement visible de l’huissier, par gestes ou par voix. Au 
prononcé de l ’adjudication, l'acheteur devra remettre une pièce d ’identité et un chèque signé du montant de 
l’adjudication augmenté des frais, Un bon lui est remis. Il précise le numéro du lot, l ’identité de l’adjudicataire 
et le montant de l’adjudication. Les frais a la charge de l'acheteur sont de 18.23 % pour les ventes judiciaires 
et de 13.80 % pour les ventes volontaires.  



3 /Adjudication et transfert de propriété : L’adjudicataire sera la personne qui aura porté l’enchère la plus 
élevée. La prononciation du mot « adjugé » matérialisera la fin des enchères et le transfert de propriété du 
bien. L ’adjudicataire ne pourra obtenir la livraison du lot qu’après règlement de l’intégralité du prix. 
L’adjudication est définitive et aucune enchère ne sera annulée sous un quelconque prétexte. Certains 
documents peuvent n’être disponibles qu'après paiement, plusieurs jours après la vente.  

4 / La maîtrise de la vente : La SAS ENCHERES REUNION OUEST veille au respect de la loi et à la maîtrise 
de la vente par l’une de ses titulaires habilitée à diriger la vente. En ce sens, la SAS ENCHERES REUNION 
OUEST veille notamment à l’égalité entre l’ensemble des enchérisseurs, se réserve le droit de refuser toute 
enchère provenant d’un enchérisseur réputé mauvais payeur, d’organiser les enchères de la façon la plus 
appropriée.  

5 / Paiement : La vente sera faite au comptant et conduite en euros. Les acquéreurs paieront des frais en sus 
des enchères 13,80% TTC pour les ventes volontaires. La vente étant conduite en euros, le règlement des 
objets, ainsi que celui des taxes s’y appliquant, sera effectué dans la même monnaie. Le paiement doit être 
effectué immédiatement après la vente. L’adjudicataire pourra s ’acquitter par les moyens suivants : 

- Par carte bancaire,  

- En espèces (selon la règlementation en vigueur) jusqu’à 1 000 euros frais et taxes comprises pour les 
ressortissants français et jusqu’à 15 000 euros frais et taxes comprises pour les ressortissants étrangers 
sur présentation de leur domiciliation fiscale. En application des règles de TRACFIN, le règlement ne pourra 
pas provenir d’un tiers.  

- Par virement bancaire sur le RIB de la SAS ENCHERES REUNION OUEST.  Le RIB de la SAS ENCHERES 
REUNION OUEST est le suivant :  

 

 

 

6 / Folle enchère : La SAS ENCHERES REUNION OUEST est seule appréciatrice des cas de folle enchère 
et autorisée à procéder sur le champ ou en tout lieu, jour et heure qu'elle jugera opportun, à la revente, sans 
la nécessité de l'observation d'aucune formalité, aux frais, risques et périls de l'adjudicataire défaillant. Faute 
par l’adjudicataire de se conformer aux conditions de paiement ci-dessus, le chèque de garantie sera encaissé, 
et après une simple lettre de relance le lot pourra être revendu suivant la procédure judiciaire de Folle Enchère 
en cas de défaut de paiement.  

7 / Retrait des lots : Aucun achat ne sera délivré avant paiement effectif de l’intégralité du bordereau. Les 
lots acquis sont sous l’entière responsabilité de l’acheteur et ce, dès l’adjudication prononcée.  Tout lot acheté 
à la SAS ENCHERES REUNION OUEST et non repris le jour de la vente sera stocké, des frais de gardiennage 
peuvent être facturés au delà des délais de retrait mentionnés pour chaque vente.  



8 / Envois : La SAS ENCHERES REUNION OUEST ne procède à aucun envoi ni aucun transport des lots 
adjugés.  

9 / Préemption de l ’Etat Français : L ’Etat Français dispose d ’un droit de préemption. L ’exercice de ce droit 
intervient immédiatement après l’adjudication. Le représentant de l’état manifestant alors la volonté de ce 
dernier de se substituer au dernier enchérisseur et devant confirmer la préemption dans les 15 jours. La SAS 
ENCHERES REUNION OUEST ne pourra être tenu pour responsable des conditions de la préemption par 
l’état français.  

10 / Propriété intellectuelle : La SAS ENCHERES REUNION OUEST est propriétaire du droit de reproduction 
de son catalogue. Toute reproduction de celui-ci est interdite et constitue une contrefaçon à son préjudice.  

11 / délai de prescription de l’action en responsabilité  
 
Suivant les dispositions légales, le délai de prescription des actions en responsabilité civile est de 5 ans à compter de 
l’adjudication ou de la prisée. 
 
12 / Prix de réserve 
 
Le prix de réserve pourra être modifié en cours de vente 
 
13 / Article 313-6 du Code Pénal 

Version en vigueur depuis le 01 septembre 2011 

Modifié par LOI n°2011-850 du 20 juillet 2011 - art. 48 
 

Le fait, dans une adjudication publique, par dons, promesses, ententes ou tout autre moyen frauduleux, d'écarter un 
enchérisseur ou de limiter les enchères ou les soumissions, est puni de six mois d'emprisonnement et de 22 500 euros 
d'amende. Est puni des mêmes peines le fait d'accepter de tels dons ou promesses. 

Est puni des mêmes peines : 

1° Le fait, dans une adjudication publique, d'entraver ou de troubler la liberté des enchères ou des soumissions, par 
violences, voies de fait ou menaces ; 

2° Le fait de procéder ou de participer, après une adjudication publique, à une remise aux enchères sans le concours de 
l'officier ministériel ou du courtier de marchandises assermenté compétent ou d'un opérateur de ventes volontaires de 
meubles aux enchères publiques déclaré. 

La tentative des infractions prévues au présent article est punie des mêmes peines. 

 

SAS ENCHERES REUNION OUEST 
OPERATEUR DE VENTES VOLONTAIRES 

14, Rue Jules Thirel Bât.A 
1er étage Bureau 16 Savanna 

97864 SAINT-PAUL Cedex 

 
ORDRE D’ACHAT 

En cas d’impossibilité d’être présent à la vente il vous est possible de donner un ordre d’achat en 
complétant le formulaire ci-dessous : 

 
NOM ou IDENTITE DE VOTRE SOCIETE :  
 
PRENOM :  
 
DATE et LIEU DE NAISSANCE ou NUMERO DE SIREN DE VOTRE SOCIETE : 
 
QUALITE DE LA PERSONNE DONNANT L’ORDRE D’ACHAT POUR LES SOCIETES : 
 
ADRESSE :  
 
TELEPHONE :  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000024382738/2011-09-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000024382738/2011-09-01/


 
MAIL : 

 
LOT(S) ET MONTANT MAXIMUM DE L’ORDRE D’ACHAT : 
 
- Lot numéro ……. Pour un ordre d’achat maximal hors frais de ………… € 
- Lot numéro ……. Pour un ordre d’achat maximal hors frais de ………… € 
- Lot numéro ……. Pour un ordre d’achat maximal hors frais de ………… € 
- Lot numéro ……. Pour un ordre d’achat maximal hors frais de ………… € 
- Lot numéro ……. Pour un ordre d’achat maximal hors frais de ………… € 
- Lot numéro ……. Pour un ordre d’achat maximal hors frais de ………… € 
 
Après avoir pris connaissance des conditions générales de vente décrites dans le catalogue, je déclare par la 
présente les accepter et donne mandat à tout collaborateur de la La SASU ENCHERES REUNION OUEST 

d’enchérir et d’acquérir pour mon compte le ou les lot(s) détaillés ci-après. 
J’ai pris connaissance que l’ordre d’achat s’entend hors frais d’adjudication. 
Je confirme mes ordres ci-dessus et certifie l’exactitude des informations qui précèdent. 
Je joints au présent copie de ma pièce d’identité ainsi qu’un chèque de caution libellé à l’ordre de la SASU 

ENCHERES REUNION OUEST. 
Fait à ________________ , le _________________ Signature obligatoire du mandant  et cachet pour les sociétés 


